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INTRODUCTION

Les enjeux de pilotage et de mise en oeuvre des politiques de l’habitat demandent de pouvoir
disposer d’informations de synthèse sur les différentes phases du financement des opérations
de logements sociaux.

Dans ce cadre, l’État a mis en place des outils de gestion et desuivi dont le portail internet de
Suivi et de Programmation des Logements Sociaux (SPLS). Cetoutil dédié aux maîtres
d’ouvrage et aux gestionnaires des aides à la pierre a été déployé en 2016 sur les régions
Auvergne et Rhône-Alpes. Il a ainsi permis d’inscrire ces acteurs dans un processus de
programmation dématérialisée des demandes d’agréments des opérations de logements
sociaux.

En 2017, l’outil SPLS a été enrichi avec la mise en œuvre d’uneseconde phase de
dématérialisation, celle portant sur l’instruction des demandes d’agréments et des demandes
de paiement en ligne jusqu’à la clôture des opérations financées.

Il est important de rappeler qu’en 2016, la fusion des régions a réuni l’Auvergne et Rhône-
Alpes, dont les approches retenues dans le cadre du déploiement de SPLS avaient été
différentes sur certaines modalités, en particulier sur les documents-cadres : l’Auvergne ayant
choisi d’élaborer des guides de gestion pour chaque territoire tandis que Rhône-Alpes se
dotait d’une charte de gestion régionale validée par un comité de pilotage (COPIL) mis en
place pour suivre la mise en œuvre de l’outil SPLS.

Avec la création de la nouvelle région Auvergne-Rhône-Alpes et le déploiement de l’étape 2
de la dématérialisation portant sur les phases d’instruction jusqu’à la clôture des opérations,
l’équipe projet régionale, constituée de l’AURA-HLM et de la DREAL, a entrepris d’élaborer
un document-cadre régional. Ce document-cadre a été réalisé à partir d’une lecture croisée des
documents précédemment réalisés avant la fusion des régions. Il intègre également les
évolutions de l’outil SPLS apportées par la mise en œuvre de cette nouvelle étape de la
dématérialisation et, en particulier, ses impacts sur les pratiques locales qui ont d’ailleurs été
évalués au 1er trimestre 2019 par l’équipe projet régionale à l’issue de lapremière année
(2018) d’expérimentation. Ce document-cadre tient également compte de la feuille de route du
dialogue régional sur la programmation de logements sociaux qui a été produite par le Fonds
National des Aides à la Pierre (juin 2017).

Ce document-cadre régional vise à rappeler les principes dela programmation et à faciliter
l’utilisation de l’outil SPLS. Il est le produit d’un travail concerté organisé dans les territoires
de gestion avec les maîtres d’ouvrage et les gestionnaires des aides à la pierre.

Les mesures inscrites dans le présent document s’appliquent à partir de la programmation
2019. Ce document-cadre pourra être révisé au fur et à mesurede l’évolution des dispositifs
réglementaires, des politiques de l’habitat nationales oulocales, des évolutions apportées au
dispositif SPLS, etc. Les évolutions apportées à ce document seront, après concertation avec
les partenaires concernés, soumises à la validation du COPIL SPLS Auvergne-Rhône-Alpes.
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Une gouvernance dédiée à la mise en œuvre de l’outil SPLS

• Une équipe projet régionale, constituée de la DREAL et de l’AURA-HLM est 
chargée de piloter, d’accompagner, d’animer et de suivre la mise en œuvre de l’outil 
SPLS sur les territoires de gestion d’Auvergne-Rhône-Alpes.

• Un comité de pilotage régional SPLS

Composition : l’équipe projet régionale, les gestionnaires des aides àla pierre (DDT et
collectivités délégataires des aides à la pierre), 3 représentants des maîtres d’ouvrage, la
banque des territoires et Action Logement.

Fonctionnement : le COPIL régional SPLS est présidé et animé par l’équipe projet régionale
constituée de la DREAL et de l’AURA-HLM.

Missions : le COPIL régional SPLS :

◦ définit et valide les principes du déploiement régional de l’outil ;
◦ adapte les documents cadres nationaux aux spécificités régionales sur proposition

de l’équipe projet régionale ;
◦ définit les principes et valide le document-cadre régional ;
◦ dresse le bilan de la mise en œuvre de l’outil SPLS sur les territoires.
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PARTIE I – Principes de la programmation et enjeux de l’outil SPLS

1.1 – SPLS-Galion, un portail internet pour le Suivi de la Programmation des Logements
Sociaux

SPLS-Galion est l’application nationale de gestion et d’instruction des demandes de
financement pour le logement social. Les services de l’Étatet les délégataires ont accès à
l’interface gestionnaire, nommée Galion. Les maîtres d’ouvrage ont accès à l’interface
bailleur, nommée SPLS.
L’outil de restitution est l’infocentre SISAL , qui permet de collecter les données de
sources diverses (SPLS-Galion, ANRU, ...) et de consolider, modéliser et restituer ces
données par des analyses et outils de suivi et d’aides à la décision.

SPLS-Galion est un portail internet qui permet :
• aux maîtres d’ouvrage, via SPLS, de déposer et suivre leurs demandes de

programmation, leurs demandes d’agréments et leurs demandes de paiement
dématérialisées et de saisir les informations de suivi des opérations ;

• aux gestionnaires des aides à la pierre, via Galion, de programmer l’ensemble des
opérations, d’en assurer l’instruction, le paiement des subventions Etat, le suivi et la
clôture.

Le dispositif SPLS-Galion favorise le partage de l’information en continu, facilitant ainsi le
dialogue entre maîtres d’ouvrage et gestionnaires des aides à la pierre.

Les principaux objectifs du dispositif sont :
• donner dela lisibilité aux bailleurs et aux gestionnaires des aides à la pierre sur la

chaîne de production des logements sociaux, depuis leur conception jusqu’à leur mise
en service et disposer dedonnées fiables et homogènes de toutes les opérations, via
l’infocentre SISAL ;

• apporter dela fluidité dans les échanges d’information entre les acteurs locaux etaux
différentes échelles, avec l’objectif de limiter les enquêtes ;
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• mettre en œuvrela dématérialisation de la programmation, de l’instruction des
demandes d’agréments et des demandesde paiements jusqu’à la clôture des
opérations et du solde de la subvention.

Le périmètre du dispositif
• Les acteurs concernés

◦ l’ensemble des gestionnaires des aides à la pierre de la région Auvergne-Rhône-
Alpes doit utiliser SPLS-Galion pour l’ensemble de sa programmation du
logement social et de son instruction, hormis Grenoble Alpes Métropole qui utilise
AGAPEO, un autre dispositif ;

◦ les maîtres d’ouvrage concernés (cf. annexe 2) doivent saisir puis valider dans
SPLS leurs opérations1. Ils doivent également, une fois leurs dossiers complets,
déposer leurs demandes d’agréments et de paiements en ligne. Les maîtres
d’ouvrage doivent obligatoirement renseigner dans SPLS l’avancement pour toutes
les opérations (y compris celles ne bénéficiant pas de subventions) jusqu’à la
livraison.

• Les opérations concernées
Les opérations à saisir dans SPLS sonttoutes les opérations financées par les
dispositifs suivants : PLUS, PLAI, PLAI adaptés, PLS, produits spécifiques
hébergement (PSH), PALULOS communales, PSLA, ainsi que leslogements locatifs
intermédiaires (LI) et les démolitions. Les demandes de subvention pour surcharge
foncière sont intégrées dans les opérations concernées.

1.2 – Le processus de la programmation et les modalités de concertation avec les acteurs 
locaux

• Au niveau national
La programmation des logements sociaux à l’échelle nationale et régionale vise à optimiser et
à ajuster pour une année N la mise à disposition des moyens (agréments, autorisations
d’engagements et crédits de paiements) en fonction des besoins (objectifs PLUS, PLAI, PLS,
PLAI adaptés, besoins en démolitions de logements sociaux)et des perspectives de
réalisation.

Le principe du « Bottom-up » (prise en compte du recensement des besoins des territoires de
gestion) s’applique depuis 2013. Une feuille de route du dialogue régional sur la
programmation de logements sociaux a été produite par le Fonds National des Aides à la
Pierre (FNAP, créé en 2016) en juin 2017. Cette feuille de route met en avant le processus
itératif de consolidation de la programmation. 

• Au niveau régional

Des échanges sur la programmation et le suivi de sa mise en oeuvre au niveau régional
interviennent tout au long de l’année avec les territoires de gestion, l’AURA-HLM, Action
Logement, la Caisse des dépôts ainsi qu’au sein du bureau du Comité régional de l’habitat et
de l’hébergement (CRHH).

1  Pour les maîtres d’ouvrage non listés dans le tableau 1 mais précisés dans le tableau 2 de l’annexe 2, c’est le gestionnaire des aides à la 
pierre qui saisit les opérations dans SPLS-Galion.
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Dans le cadre de la feuille de route du dialogue régional élaborée par le FNAP, la DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes conduitcinq enquêtes, afin de connaître et d’actualiser les
perspectives de programmation de logements sociaux. La DREAL, inscrite dans une approche
concertée avec les territoires, interroge les gestionnaires des aides à la pierre qui connaissent
précisément la capacité de leurs bailleurs à produire une offre nouvelle de logements sociaux.
Ces enquêtes sont renseignées par les gestionnaires à partir de l’extraction (réalisée via
l’infocentre SISAL) des données SPLS, complétée de leur analyse et commentaires sur les
perspectives.

◦ Enquête en septembre de l’année N-1 pour faire remonter au niveau national les
besoins pour l’année N en vue du CA du FNAP de fin d’année.

◦ Enquête en janvier de l’année N pour répartir, entre les territoires, les objectifs et la
dotation qui seront validés en CRHH de début d’année.

◦ Enquête en mai-juin, pour alimenter la réponse à l’enquête nationale.
◦ Enquête en juillet-août, pour alimenter la réponse à l’enquête nationale au 1er

septembre.
◦ Enquête en octobre, pour permettre la répartition de la dotation finale entre régions

au regard des perspectives de réalisation en fin d’année.

Suite à la réception de la notification finale courant octobre, le préfet de région ajuste la
programmation régionale sur proposition de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, et en lien
avec les préfets de département.

La fin de gestion intervient le 31 décembre.

Le schéma suivant rappelle les principaux temps d’échange entre le niveau national et le
niveau régional, qui permettent l’adéquation et l’ajustement des objectifs et moyens au cours
de l’année.

• Au niveau local
La programmation des logements sociaux par un gestionnaireconsiste à identifier à partir des
remontées des maîtres d’ouvrages, pour une année N donnée, la liste des opérations
correspondant aux besoins locaux (répondant aux orientations du PDH et des PLH) et aux
orientations nationales et régionales, en particulier surles territoires déficitaires au titre de
l’article 55 de la loi SRU, pour lesquelles un agrément pourrait être donné lors de l’année N.

Localement, les pratiques peuvent être différentes concernant le calendrier exact, les
informations examinées et les critères de priorisation, les acteurs associés. Ces différences
sont issues en particulier :

◦ des différences de tension du marché du logement : un décalage plus ou moins
important entre la capacité de production de logements sociaux et les besoins
(entraînant ou non la nécessité de prioriser les opérations), et notamment l’accès au
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foncier ;
◦ la structure de la production (part de la VEFA notamment, entraînant une

anticipation plus difficile des opérations) ;
◦ la structuration des maîtres d’ouvrages (nombre de maîtresd’ouvrages principaux,

etc.) ;
◦ des processus de validation politique distincts au sein descollectivités

délégataires ;
◦ des modalités d’association des acteurs très différentes selon les territoires

(association des EPCI, des maires, etc.).

Le recensement des projets de logements sociaux pour l’année N de programmation

Préalablement à ce recensement, les gestionnaires des aides à la pierre, selon leurs modalités
respectives (courriers aux bailleurs, réunions, instances de concertation ou délibérantes ad
hoc), communiquent en année N-1, aux maîtres d’ouvrage les orientations stratégiques et les
besoins en logements sociaux pour leur territoire.

Les maîtres d’ouvrage font ensuite remonter toutes leurs propositions d’opérations dans
SPLS, selon les modalités et calendriers indiqués en annexe 1.

Attention : sont indiquées en annexe 1 les dates de transmission des besoins de l’année N,
c’est-à-dire les dates auxquelles les maîtres d’ouvrage doivent avoir validé leurs opérations
dans SPLS.
Par ailleurs, pour l’ensemble des territoires de gestion,des modifications et des
recensements supplémentaires pourront intervenir au fil de l’eau et feront l’objet
d’échanges soit en continu, soit lors de points d’étape formalisés au cours de l’année N. 

En cas de saisie d’une nouvelle opération dans SPLS ou de demande de modification
d’une opération déjà saisie, le maître d’ouvrage en informe le gestionnaire par courriel.

Cas particulier des VEFA
Dans les territoires qui présentent un taux d’opérations enVEFA très important, une partie
de la programmation est connue tardivement et peut évoluer significativement en cours
d’exercice, ce qui nécessite la possibilité de réajustements en cours d’année.
Pour ces opérations en VEFA non identifiées lors de la phase de recensement, le maître
d’ouvrage informe le gestionnaire des aides à la pierre, lorsqu’il a confirmation de la
possibilité d’acquérir l’opération puis saisit l’opération et la « valide » dans le portail SPLS
afin de la rendre disponible sur l’outil de gestion et d’instruction Galion du gestionnaire des
aides à la pierre. Il en informe le gestionnaire par courriel.

La programmation par le gestionnaire des aides à la pierre des opérations validées par le
maître d’ouvrage

Le gestionnaire des aides à la pierre établit ou ajuste sa programmation. Suite à la validation
de cette programmation, celle-ci est communiquée au maîtred’ouvrage via SPLS suivant les
modalités et calendriers indiqués en annexe 1.

Attention : L’outil SPLS-Galion fait l’objet d’une mainte nance technique en janvier et
n’est donc pas accessible sur la période concernée.
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PARTIE II – Guide pratique : la vie d’une opération dans SPLS-Galion

L’outil Galion alimente le portail SPLS, à partir duquel le maître d’ouvrage suit et alimente
l’avancement du projet. La frise ci-dessous présente la vied’une opération de logements
sociaux et l’évolution de son statut sous SPLS et Galion dansses différentes phases. Elle
permet de stabiliser le vocabulaire employé pour nommer lesdifférentes phases du processus
de programmation.
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Un préalable à respecter : des informations obligatoires et des règles pour la saisie dans SPLS

• Règle de nommage des opérations
COMMUNE_MOUV_AdresseOperation_TypeFinancement_ULS avec : 

◦ COMMUNE : nom de la commune en majuscule, entier, sans abréviation, sans
tiret et sans espace.Attention : pour les communes commençant parSaintécrire ST,
SainteSTE exemple STETIENNE ; pour les communes comprenant des tirets, ne pas
les reporter, exemple VAULXENVELIN ;
◦ MOUV : nom du maître d’ouvrage ; ne pas mettre d’espace, utiliser le format
CamelCase (mots collés, écrits en minuscule, sauf 1ère lettre de chaque mot en
majuscule) ;
◦ AdresseOperation : N°, type de voie (abréviations usuelles à utiliser : bd, imp...),
nom de la voie si connu, ou si en ZAC préciser nom de la ZAC et l’îlot concerné ; ne
pas mettre d’espace, utiliser le format CamelCase (mots collés, écrits en minuscule,
sauf 1ère lettre de chaque mot en majuscule) ;
◦ TypeFinancement : PLUS, PLAI, PLUS/PLAI, PLS, PSH, PALULOS (pour les
PALULOS communales), PLAIA (pour les PLAI adaptés), PSLA, LI, DEMOLITION ;
◦ ULS : s’il s’agit d’une opération en usufruit locatif social.

• Opérations comprenant du locatif et de l’accession

Ces opérations doivent faire l’objet de demandes séparées dans SPLS, même lorsqu’elles
font partie d’un même programme.

• Opérations mixtes PLUS / PLAI / PLS
Lorsqu’une opération mixte intégrant des PLS fait l’objet d’une demande d’agrément par le
maître d’ouvrage, celui-ci doit créer dans SPLS deux demandes distinctes :
◦ une demande concernant les logements PLUS / PLAI ;
◦ une demande concernant les logements PLS.

• Opérations comprenant de la construction neuve et de l’acquisition-amélioration

Ces opérations doivent faire l’objet de demandes séparées dans SPLS, même lorsqu’elles
font partie d’un même programme.

• Opérations intégrant des types de construction mixte (collectif et individuel)
Lorsqu’une opération intègre des logements collectifs et individuels, le maître d’ouvrage
crée dans SPLS une demande unique, à l’exception des opérations pour lesquels les
majorations locales de loyers pour les logements en collectif seraient différentes de celles
des logements individuels, auquel cas le maître d’ouvrage doit saisir deux demandes dans
SPLS.

• Informations obligatoires imposées par l’outil SPLS   (annexe 3,   Bloc rouge  )
o Nom de l’opération
o Nature de l’opération
o Commune
o Maître d’ouvrage
o Année de programmation souhaitée
o Adresse prévisionnelle de l’opération
o Types de produits de financement envisagés
o Typologie des logements :

� Si la typologie est connue, la préciser ;
� Si la typologie n’est pas connue, indiquer comme code : 1T1 ;
� Indiquer la typologie prévisionnelle même si elle n’est pasdéfinitivement

connue.
o Consistance de l’opération
o Dévolution des travaux

• Informations demandées par le gestionnaire (  annexe 3,   Bloc orange  )
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2.1 – La demande de programmation

Cf. annexe 3 : Informations à renseigner dans SPLS, nécessaires à la définition de la
programmation par territoire

• La conception de l’opération par le maître d’ouvrage

Le maître d’ouvrage travaille en continu sur l’avancement de ses projets. Le processus interne
de développement d’une offre nouvelle de logement social prend en compte différentes étapes
(définition du projet dans son ensemble, pré-étude ou étudede faisabilité, étude
opérationnelle, etc.), préalables à l’inscription du projet auprès du gestionnaire des aides à la
pierre. Le maître d’ouvrage peut commencer à saisir ses opérations sous SPLS dès le début de
ce processus. À ce stade, l’opération créée sous SPLS apparaîtra en statut « en cours ». Ce
statut n’est visible que par le maître d’ouvrage. Aucune information n’est à ce stade visible par
le gestionnaire ou l’instructeur.

En cours : étape interne au maître d’ouvrage : la demande est saisietout ou partiellement
(information non visible par le gestionnaire).

• La validation de l’opération par le maître d’ouvrage

En fonction de la maturité du projet, le maître d’ouvrage valide, selon les circuits internes de
sa structure (comité d’engagements et/ou conseil d’administration, etc.) les opérations qui
seront proposées à la programmation de l’année N (ou des années à venir). À ce stade, il
téléverse les pièces justificatives, via SPLS, dès la création de l’opération, notamment le
courrier de saisine de financement/agrément/candidature(pièce A01) et la note descriptive
(pièce A02) ce qui permet au gestionnaire de disposer, en amont, via le téléchargement, des
premiers éléments nécessaires à la programmation de l’opération. Avant que l’opération ne
soit basculée au statut « programmée » par le gestionnairedes aides à la pierre, le
téléversement des pièces s’effectue au niveau de « gestiondes fichiers » ; dans « Ajouter une
pièce justificative », le maître d’ouvrage précise le type de pièce qu’il téléverse.

La validation des opérations sous SPLS implique leur transmission au gestionnaire des aides à
la pierre et au service instructeur mis à disposition le cas échéant. À ce stade, les opérations
apparaissent sous le statut « validées » : elles sont doncvisibles à la fois par le maître
d’ouvrage, le gestionnaire et l’instructeur (s’ils diffèrent). Elles correspondent à des demandes
de programmation faites par le maître d’ouvrage au gestionnaire des aides à la pierre.

Validée : la validation par le maître d’ouvrage, impose que l’ensemble des données
obligatoires dans SPLS soient saisies. Ce statut équivaut de la part du maître d’ouvrage à une
demande de programmation de l’opération auprès du gestionnaire des aides à la pierre.

NB : le code demande indiqué dans le portail SPLS correspondau N° de dossier et au N°
d’opération dans Galion.

Le maître d’ouvrage peut reprendre l’ensemble des informations sur ses opérations qu’il a
validées dans SPLS, tant qu’elles n’ont pas été programméespar le gestionnaire des aides à la
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pierre. Toutefois, il devra signaler, par courriel, au gestionnaire des aides à la pierre, les
modifications apportées.

• La programmation de l’opération par le service gestionnaire des aides à la pierre

Une fois que le gestionnaire des aides à la pierre a établi sa programmation pour l’année N, il
« pré-programme » puis « programme », ou « rejette » les opérations sous SPLS.

L’action de pré-programmer n’est pas visible par le maître d’ouvrage. En revanche, le maître
d’ouvrage est informé via SPLS de la programmation ou du rejet de son opération. SPLS
propose un classement de la programmation selon 3 listes : liste principale, liste
complémentaire, sous réserve.

Pré-programmée : cette étape (facultative) est interne au gestionnaire desaides à la pierre
(information non visible du maître d’ouvrage), qui peut se constituer ainsi un sous-ensemble
d’opérations, parmi lesquelles il fera ensuite sa programmation.

Programmée : la demande est programmée pour une année de gestion par le gestionnaire des
aides à la pierre, selon 3 classes possibles : liste principale, liste secondaire ou sous réserve.

Rejetée : la demande est rejetée par le gestionnaire des aides à la pierre. Le maître d’ouvrage
est informé via SPLS du motif du rejet.

Une fois l’opération « programmée » par le gestionnaire des aides à la pierre, certains
éléments peuvent faire l’objet de demandes de modifications par le maître d’ouvrage, via
SPLS. Ces demandes font l’objet de validations par le gestionnaire. Lorsque le maître
d’ouvrage fait une demande de modification via SPLS, il envoie concomitamment un courriel
au gestionnaire pour l’en informer.

La règle régionale est précisée dans l’encadré ci-dessous.

Attention
Pour toute opération changeant de nature de financement, d’année de programmation
ou abandonnée, le gestionnaire des aides à la pierre annule la programmation de
l’opération et redonne la main au maître d’ouvrage afin que celui-ci effectue les
modifications.
Ce processus s’inscrit bien évidemment dans le dialogue permanent qui existe entre le
maître d’ouvrage et le gestionnaire des aides à la pierre. Eneffet, l’outil SPLS ne se
substitue aucunement à ce dialogue direct, indispensable aux ajustements de la
programmation et de l’instruction jusqu’à la clôture des opérations financées.

2.2 – L’instruction et le suivi du dossier de demande d’agrément

• Le dépôt dématérialisé de la demande d’agrément par le maître d’ouvrage

En cours d’année N, une fois l’opération programmée, et au plus tard aux dates définies par
territoire de gestion (annexe 1), le maître d’ouvrage constitue son dossier ettéléverseau fil de
l’avancement du projet tous les documents utiles à l’instruction. Une fois le dossier complet ;
il adresse, via SPLS, la demande d’agrément auprès du gestionnaire des aides à la pierre, en
lien avec le service instructeur, s’il est différent.
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En cas d’opération mixte PLUS/PLAI/PLS et éventuellement PSLA et LI, le maître d’ouvrage
dépose l’intégralité des documents, y compris les pièces communes2, pour chaque type de
financement (PLUS/PLAI, PLS, PSLA, LI).
Pour une bonne lisibilité, si plusieurs pièces du même « type » sont téléversées, une
numérotation est à indiquer dans le titre de chaque pièce téléversée. Exemple : pour A11 –
pièce prévisionnelle justifiant des majorations locales et techniques, les différents titres des
pièces seront « A11 – pièce… n° 2 » ; « A11 – pièce… n°3 », etc.

Une fois que toutes les pièces requises ont été téléversées (dossier complet), le maître
d’ouvrage informe le gestionnaire par courriel que le dossier complet a été déposé. Pour cela,
il doit indiquer le nom de l’opération tel qu’il figure sous SPLS pour éviter toute erreur.

La phase d’instruction peut démarrer dès l’information surle téléversement du dossier
complet par le maître d’ouvrage.

• L’instruction dématérialisée du dossier d’agrément par le service instructeur

L’utilisation du portail SPLS ne modifie pas les modalités d’instruction, si ce n’est que
l’instructeur ne doit pas créer de nouveau dossier sous Galion, mais reprendre les
dossiers créés sous SPLS par le maître d’ouvrage,qui basculeront automatiquement sous
Galion.

Le maître d’ouvrage peut, via SPLS, proposer au gestionnaire des aides à la pierre, des
modifications des données. La demande de modification est initiée via l’onglet « Informations
générales ». Le cas échéant, les pièces modificatives ou complémentaires sont téléversées par
le maître d’ouvrage soit par l’onglet « Échanges », soit par l’onglet « Gestion des fichiers ».
Lorsque le maître d’ouvrage fait une demande de modification via SPLS, il envoie
concomitamment un courriel au gestionnaire pour l’en informer.

L’instructeur valide ou rejette les pièces justificativesproposées et, en cas de demande de
modification, modifie les informations du dossier.

L’outil d’instruction Galion alimente le portail SPLS. Le maître d’ouvrage est ainsi informé
via SPLS lorsque l’opération est instruite.La décision datée et signée est téléversée par le
gestionnaire des aides à la pierre sous Galion, ce qui vaut notification au maître
d’ouvrage.

Constituée : la demande a été traitée en qualité de dossier prévisionnel par l’instructeur
(instruction en cours).

Instruite  : la décision de financement a été validée et imputée par le service instructeur.

Financée : la décision de financement a été signée par le gestionnaire. Ce dernier doit
impérativement la téléverser sous SPLS. Le maître d’ouvrage en est informé par notification
et par courriel du gestionnaire des aides à la pierre. Ce téléversement vaut notification au
maître d’ouvrage. Celui-ci retrouve dans l’onglet « Informations d’avancement » le montant

2 Cf . Voir annexe 5 – type de pièces justificatives de A01 à A33.
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de la subvention et le numéro de la décision (rubrique « Imputation financière). Il retrouve
également dans le menu « Gestion des fichiers » la décisiontéléversée. Après le financement
de l’opération, le maître d’ouvrage ne peut plus apporter demodifications qui impacteraient
le plan de financement de l’opération.

Le maître d’ouvrage peut, via SPLS, proposer au gestionnaire des modifications des données
après le financement de l’opération, sous réserve qu’ellesn’impactent pas le plan de
financement de l’opération. La demande de modification estinitiée via l’onglet « Informations
générales ». Lorsque le maître d’ouvrage fait une demande de modification via SPLS, il
envoie concomitamment un courriel au gestionnaire pour l’en informer et justifier les
modifications. L’instructeur valide ou rejette les modifications proposées ; il peut également
les mettre en attente de clôture, dans ce cas la décision de clôture qu’il éditera devra intégrer
les modifications.

2.3 – Le suivi des opérations et les demandes de paiements

Attention : Les maîtres d’ouvrage doivent obligatoirementrenseigner dans SPLS
l’avancement pour toutes les opérations (y compris celles ne bénéficiant pas de
subventions) : date de l’ordre de service, date de la déclaration attestant l’achèvement et la
conformité des travaux ainsi que la date de mise en service.

Les maîtres d’ouvrage demandent les paiements d’acomptes et de solde au gestionnaire via
SPLS.

• Le démarrage des travaux

Une fois l’ordre de service (OS) émis, le maître d’ouvrage renseigne sa date dans l’outil
SPLS : l’opération passe au statut « lancée ».

Lancée : l’opération étant lancée, la date de l’ordre de service doit être obligatoirement
renseignée par le maître d’ouvrage dans l’onglet « Informations d’avancement ».

• Les demandes d’acomptes

Le maître d’ouvrage demande au gestionnaire, via SPLS, le paiement des acomptes à partir de
l’onglet « Informations d’avancement ». Puis dans l’onglet « Imputations financières », il
produira sa demande de paiement en cliquant sur le bouton « Ajouter ». Il téléverse l’ensemble
des documents nécessaires au paiement (liste des pièces requises fixée par l’arrêté du 5 mai
2017). Le maître d’ouvrage informe le gestionnaire par courrielque le dossier complet a été
déposé.

NB : si une demande d’acompte « papier » a déjà été réaliséesur l’opération concernée, il sera
nécessaire que le bailleur saisisse au préalable dans SPLS cette demande (qui ne donnera pas
lieu à un paiement).

Le gestionnaire refuse ou accepte l’ensemble des documentstéléversés par le maître
d’ouvrage. Il télécharge les documents nécessaires au service comptable.
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Attention : Le dispositif SPLS-Galion ne permet pas la dématérialisation des procédures
comptables pour les délégataires des aides à la pierre mais permet le téléversement des
demandes de paiement par les maîtres d’ouvrage. Ces demandes sont ensuite récupérées par le
délégataire des aides à la pierre afin que celui-ci traite les paiements via ses propres outils
comptables.

• L’achèvement des travaux

Le maître d’ouvrage doit préciser la date d’achèvement des travaux : l’opération passe alors
au statut « livrée ». Rappel : l’article R. 331-7 du CCH prévoit que« dans un délai de quatre
ans à compter de la date de la décision favorable, le bénéficiaire est tenu de justifier au
représentant de l’État dans le département que la déclaration d’achèvement des travaux
prévue à l’article L. 462-1 du code de l’urbanisme a été déposée ou, à défaut, lui
communiquer le procès-verbal de réception des travaux, à l’exception des opérations
d'acquisition sans travaux. »

Livrée : l’opération est terminée,la date d’achèvement des travaux doit obligatoirement
être renseignée par le maître d’ouvrage dans l’onglet « Informations d’avancement ».

• La décision de clôture

Le maître d’ouvrage téléverse, via SPLS, le dossier de clôture pour permettre au service
instructeur d’éditer la décision de clôture qui est obligatoire pour toutes les opérations, y
compris celles ne bénéficiant pas de subvention, conformément au décret du 3 mai 2017. La
liste des pièces requises est fixée par l’arrêté du 5 mai 2017. Le maître d’ouvrage informe le
gestionnaire par courriel que le dossier complet a été déposé. Le gestionnaire refuse ou
accepte les documents téléversés par le maître d’ouvrage et instruit le dossier de clôture.

La décision de clôture datée et signée est téléversée par le gestionnaire des aides à la pierre
sous Galion. Le maître d’ouvrage en est informé par notification et par courriel du
gestionnaire des aides à la pierre. Ce téléversement vaut notification au maître d’ouvrage.

• Le versement du solde de la subvention
Le maître d’ouvrage demande au gestionnaire des aides à la pierre, via SPLS, le versement du
solde de l’opération. Le maître d’ouvrage informe le gestionnaire par courriel que la demande
de versement du solde a été déposée. Le gestionnaire télécharge les documents nécessaires au
service comptable. Une fois le dernier paiement saisi, l’opération passe au statut de « soldée ».

Soldée : le dernier paiement de la subvention, le solde, a été saisi par le gestionnaire / service
instructeur.

• Annulation éventuelle
Le maître d’ouvrage peut également renoncer et donc annulerune opération, dans ce cas il
effectue par courriel une demande motivée au gestionnaire des aides à la pierre qui annule
l’opération dans SPLS.

Annulée : l’opération a été annulée.
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• Cas particulier des PSLA     : la décision d’agrément définitif PSLA
Pour les PSLA, la demande d’agrément définitif accompagnéedes pièces justificatives est
transmise par le maître d’ouvrage via SPLS au service instructeur pour lui permettre de traiter
le dossier dans l’outil d’instruction Galion. Suite à la signature de la décision d’agrément
définitif et au téléversement de la décision signée dans Galion, l’information est disponible
dans le portail SPLS du maître d’ouvrage.

Attention : Les documents contenant des informations confidentielleset ne figurant pas dans
la liste des pièces sous SPLS (cf. annexe 5), c’est-à-dire les contrats de location-accession et
justificatifs des revenus des accédants ne peuvent être transmis via SPLS et doivent être
envoyés au gestionnaire via des modalités à définir localement.
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Annexe 1 – Modalités et calendriers de la programmation par territoire de 
gestion

Attention : L’outil SPLS-Galion fait l’objet d’une mainte nance technique en janvier et
n’est donc pas accessible sur la période concernée.

Le recensement des projets de logements sociaux pour l’année N de programmation

Attention : sont indiquées ci-dessous les dates de transmission des besoins de l’année N,
c’est-à-dire les dates auxquelles les maîtres d’ouvrage doivent avoir validé leurs opérations
dans SPLS. Pour mémoire, les opérations à saisir dans SPLS sont toutes les opérations
financées par les dispositifs suivants : PLUS, PLAI, PLAI adaptés, PLS, produits spécifiques
hébergement (PSH), PALULOS communales, PSLA, ainsi que leslogements locatifs
intermédiaires (LI) et les démolitions.
Par ailleurs, pour l’ensemble des territoires de gestion,des modifications et des
recensements supplémentaires pourront intervenir au fil de l’eau et feront l’objet
d’échanges soit en continu, soit lors de points d’étape formalisés au cours de l’année N.
En cas de saisie d’une nouvelle opération dans SPLS ou de demande de modification d’une
opération déjà saisie, le maître d’ouvrage en informe le gestionnaire par courriel.

Cas particulier des VEFA
Dans les territoires qui présentent un taux d’opérations enVEFA très important, une partie
de la programmation est connue tardivement et peut évoluer significativement en cours
d’exercice, ce qui nécessite la possibilité de réajustements en cours d’année.
Pour ces opérations en VEFA non identifiées lors de la phase de recensement, le maître
d’ouvrage informe le gestionnaire des aides à la pierre, lorsqu’il a confirmation de la
possibilité d’acquérir l’opération puis saisit l’opération et la « valide » dans le portail SPLS
afin de la rendre disponible sur l’outil de gestion et d’instruction Galion du gestionnaire des
aides à la pierre.
Il en informe le gestionnaire par courriel.

Rappel : les informations relatives à Grenoble Alpes Métropole présentées dans les différents
tableaux ci-après le sont à titre indicatif puisque ce délégataire utilise un autre dispositif,
AGAPEO.

Remontée des
projets dans
SPLS :
le maître
d’ouvrage
VALIDE
l’opération
dans SPLS
pour la rendre
visible au
gestionnaire

Territoires de gestion

Ouverture de la campagne de
programmation ou expression

des orientations stratégiques de
chaque territoire de gestion

Date limite du 1er recensement des
opérations

et recensements supplémentaires

Ain
Conseil

départemental
Décembre N-1

Fin janvier année N pour le recensement
principal puis validation en continu

Allier
Conseil

départemental
Juillet année N-1

Septembre année N-1
10 jours avant la conférence de

programmation

Ardèche DDT Octobre année N-1
Mi-décembre année N-1

+ 2 autres temps de recensement en juin et
septembre année N

17/41



Remontée des
projets dans
SPLS :
le maître
d’ouvrage
VALIDE
l’opération
dans SPLS
pour la rendre
visible au
gestionnaire

Territoires de gestion

Ouverture de la campagne de
programmation ou expression

des orientations stratégiques de
chaque territoire de gestion

Date limite du 1er recensement des
opérations

et recensements supplémentaires

Cantal DDT Début novembre année N-1 Début décembre année N-1

Drôme DDT
Novembre année N-1

(Commission logement public
EPCI + bailleurs)

Fin décembre année N-1
et consolidation en janvier année N

+ 2 autres temps de recensement en juin et
septembre année N

Isère

Grenoble Alpes
Métropole

Orientations pluriannuelles
inscrites dans le PLH sur 6 ans

(PLH 2017-2022)
donc pas d’expression annuelle

Fin janvier de l’année N
+ 2 autres temps de recensement début
septembre et/ou fin octobre année N

CA Pays
Voironnais

Septembre année N-1
(courrier adressé aux bailleurs) 

Fin octobre année N-1

DDT (hors
délégations)

Mi-octobre année N-1
Janvier année N

Loire DDT 
Mai année N-1

(courrier adressé aux bailleurs)
Novembre année N-1

Haute-
Loire

DDT
Septembre année N-1
(mail aux bailleurs)

Janvier N
+ 1 autre temps de recensement en

septembre année N

Puy-de-
Dôme

Clermont
Auvergne
Métropole

Octobre-Novembre année N-1 Janvier année N

DDT (hors
délégation)

Octobre N-1
(courrier)

1er janvier année N

Rhône

Métropole de
Lyon

Décembre année N-1 Fin janvier de l’année N

DDT (hors
délégation)

Novembre année N-1 Fin janvier de l’année N

Savoie

Chambéry
Métropole

Octobre année N-1 Fin décembre année N-1
et consolidation en janvier année N

DDT (hors
délégation)

Octobre année N-1 Fin décembre année N-1
et consolidation en janvier année N

Haute-
Savoie

CA Annemasse
Agglo - les

Voirons
Décembre année N-1

Février/Mars année N
+ 2 autres temps de recensement en juin et

octobre année N

DDT (hors
délégation)

Décembre année N-1
(définition prévisionnelle des

critères de majoration des
loyers)

Décembre année N-1
+ 2 autres temps de recensement en mars

ou avril et octobre année N
+ 1 point d’étape fin juin pour ajuster le

montant des subventions forfaitaires.
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La programmation par le gestionnaire des aides à la pierre des opérations validées par le
maître d’ouvrage

Le gestionnaire des aides à la pierre établit ou ajuste sa programmation et la communique au
maître d’ouvrage via SPLS suivant les modalités et calendriers ci-dessous.

Programmation
des projets 
dans SPLS :
le gestionnaire 
PROGRAMME  
l’opération dans 
l’outil

Territoires de gestion
Date des validations de la programmation

année N

Ain
Conseil

départemental

Mars/Avril
- Programmation liste principale des opérations en lien 
avec EPCI à PLH ou direct CD01 suite aux conférences 
logement puis 2 temps de programmation dans l’année. 
Programmation au fil de l’eau ensuite.
- Opérations rejetées avec commentaire.

Allier
Conseil

départemental

Septembre année N-1
Conférence de programmation annuelle (DDT, CD,
maîtres d’ouvrages) pour établir une programmation

prévisionnelle.
Février/Mars  : passage en CRHH

Mars/avril  : validation définitive après avis de la
Commission permanente du CD

Ardèche DDT Février/Mars

Drôme DDT

Février
Programmation prévisionnelle avec comités locaux de 
programmation (EPCI et co-financeurs).

Avril : validation définitive
suite aux comités locaux et aux orientations du CRHH de
mars

Cantal DDT

Février/Mars
Rencontres bilatérales avec les MO entre février et mars
Actualisation de la programmation prévisionnelle et liste
complémentaire (si demandes supérieures aux objectifs)
Notification par le Préfet de la programmation LLS aux

MO après le CRHH

Isère

Grenoble
Alpes

Métropole

Fin mars ou mi-avril
(à la date du Conseil métropolitain)

+ 1 à 2 autres temps de validation par le conseil
métropolitain en octobre et/ou décembre année N

CA Pays
Voironnais

Fin février
Après les comités techniques tenus sur janvier/février et 
décision des instances délibérantes ad hoc

DDT (hors
délégations)

Fin février
- Programmation initiale
- Puis programmations complémentaires au fil de l’eau
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Programmation
des projets 
dans SPLS :
le gestionnaire 
PROGRAMME  
l’opération dans 
l’outil

Territoires de gestion
Date des validations de la programmation

année N

Loire DDT 

Mars/Avril
Après réunion plénière avec le Préfet
- Programmation en liste principale des projets maîtrisés 
(et dépôt assuré dans l’année après vérification du respect
des critères par ordre de priorité)
- Programmation en liste complémentaire (en cas de
dossiers trop nombreux éligibles à la liste principale,
reversement en liste complémentaire. Respect de critères
moins prioritaires pour des dossiers maîtrisés)
- Programmation sous réserve (dossiers non maîtrisés
et/ou des critères non prioritaires (ex : CN en zone C)

Haute-
Loire

DDT

Mars
Rencontre avec l’ensemble des bailleurs en janvier et
validation de la programmation initiale en mars après

validation au CRHH.
Ajustement de la programmation en septembre après

nouvelle rencontre avec l’ensemble des bailleurs.

Puy-de-
Dôme

Clermont
Auvergne
Métropole

Mars/Avril
Après le premier CRHH de l’année N et la validation du

Conseil Métropolitain

DDT (hors
délégation

Mars/Avril
Après rencontres MO et co financeurs et bilatérales avec

MO entre 1er janvier et fin février. Courriers de
notification aux bailleurs après validation CRHH. Si

demandes supérieures aux objectifs fixés listes
principales et complémentaires (sont retenus en priorité

les communes SRU, les opérations de construction neuve
ou d’acquisition amélioration de logements vacants, qui
répondent aux critères de mixité sociale, revitalisation

d’un centre bourg, structures financées en PLS
(résidences autonomies), PLAI gens du voyage, PLAI

adaptés, perspectives de dépôt de PC dans l’année,
démarrage et date prévisionnelle de lancement de l’OS

dans les 18 mois, éléments relatifs à la maturité de
l’opération, maîtrise du foncier, VEFA (condition de

commercialisation)

Rhône

Métropole de
Lyon

Mai
- Programmation en liste principale après validation
technique et avis communal
- Programmation sous réserve après validation technique,
mais en attente de l’avis communal

DDT (hors
délégation)

Décembre
Programmation au fil de l’eau avec guichet ouvert en
continu

Savoie Chambéry
Métropole

Avril/Mai
Programmation en liste principale et en liste 
complémentaire
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Programmation
des projets 
dans SPLS :
le gestionnaire 
PROGRAMME  
l’opération dans 
l’outil

Territoires de gestion
Date des validations de la programmation

année N

DDT (hors
délégation)

Février
Programmation en liste principale et en liste 
complémentaire

Haute-
Savoie

CA
Annemasse
Agglo – les

Voirons

Avril/Mai
Programmation en liste principale après décision des
instances exécutives suite à la réunion de programmation.
Puis si changements en cours d’année validation de la
programmation finale en décembre au plus tard

DDT (hors
délégation)

Avril/Mai
Après validation par le comité opérationnel de l’habitat 
social (COHS) (pré-programmation 1 semaine avant le 
COHS) puis au fil de l’eau

Rappel : dans le cadre de leur avenant de délégation de compétences, les délégataires
prévoient un budget annuel soumis à la délibération de leursinstances. Cette délibération
intervient selon les délégations entre décembre de l’annéeN-1 et avril de l’année N. Le
nombre de dossiers subventionnés et payés se fait dans la limite des autorisations de
programme (AP) et des crédits de paiement (CP) votés l’année N.

Date limite de dépôt des dossiers de demande d’agréments de l’année N par le maître 
d’ouvrage

En cours de l’année N, et au plus tard aux dates définies ci-après par territoire de gestion, le
maître d’ouvrage téléverse les demandes d’agrément auprèsdu gestionnaire des aides à la
pierre, en lien avec le service instructeur, s’il est différent.

Attention
Pour l’ensemble des territoires, le dépôt des dossiers peutse faire en continu sur
l’année. Toutefois, pour sécuriser le financement d’une opération bénéficiant de
subventions sur l’année N, il y a un enjeu fort à ce que le dépôtdu dossier intervienne
au plus tôt, avant les dates limites indiquées dans le tableau ci-dessous3.

Pour rappel, la fin de gestion est fixée pour tous les territoires au 31 décembre de
l’année N, ce qui nécessite que les dossiers déposés par les maîtres d’ouvrage soient
finalisés bien avant cette date ultime.

3 - Les gestionnaires pourront néanmoins, après cette date et jusqu’au 31 décembre, accepter les dossiers sous réserve des fonds 
disponibles et sans aucune garantie du financement de ces opérations pour l’année N.
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Instruction des
dossiers par le
gestionnaire via
Galion, outil
interfacé avec
SPLS :
le gestionnaire 
indique dans 
l’outil quand 
l’opération est 
CONSTITUÉE
INSTRUITE
FINANCÉE

Territoires de gestion
Date limite de dépôt 

des dossiers de demande
d’agréments de l’année N

Ain Conseil départemental 30 novembre
Allier Conseil départemental 31 octobre

Ardèche DDT 30 novembre
Cantal DDT 30 novembre
Drôme DDT 15 novembre

Isère
Grenoble Alpes Métropole 15 décembre

CA Pays Voironnais 30 novembre
DDT (hors délégations) 15 novembre

Loire DDT 15 novembre
Haute-Loire DDT 31 octobre

Puy-de-
Dôme

Clermont Auvergne Métropole 30 septembre
DDT (hors délégation) 30 septembre

Rhône
Métropole de Lyon 1er décembre

DDT (hors délégation) 1er décembre

Savoie
Chambéry Métropole 30 octobre
DDT (hors délégation) 15 novembre

Haute-
Savoie

CA d’Annemasse Agglo – les
Voirons

30 novembre

DDT (hors délégation) 23 novembre
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Annexe 2 – Les maîtres d’ouvrage intervenant en région Auvergne-Rhône-
Alpes concernés par SPLS au 1er janvier 2019

Tableau 1 - Liste des maîtres d’ouvrage qui doivent saisir leurs opérations dans SPLS4

Nom usuel de l’organisme Nom officiel de l’organisme
dans la base Galion

Entreprises-Habitat

ARALIS

ALFA 3A

Immobilière de la Vallée du Rhône

FONCIERE D’HABITAT ET HUMANISME

Entreprendre pour Humaniser la Dépendance

OPAC DU RHONE O.P.H DU DEPARTEMENT DU RHÔNE

Lyon métropole habitat

Grand Lyon Habitat O.P.H DU GRAND LYON

DYNACITE O.P.H DE L’HABITAT DE L’AIN

HAUTE-SAVOIE HABITAT O.P.H. DE LA HAUTE SAVOIE

O.P.A.C. DE LA SAVOIE

Est Métropole Habitat O.P. H DE VILLEURBANNE

OPAC 38 O.P.H DE L’ISERE

LOIRE HABITAT O.P.H. DE LA LOIRE

OPAC 43

ACTIS O.P.H DE GRENOBLE

Cantal Habitat (ex Logisens) OPH du Cantal

OPH de Montluçon Habitat

OPH de Moulins Habitat

OPH Allier Habitat

OPH de Commentry

OPHIS

DROME AMENAGEMENT HABITAT O.P.H DROME AMENAGEMENT HABITAT

Auvergne Habitat

ARDECHE HABITAT

Valence Romans Habitat

BOURG HABITAT O.P.H BOURG HABITAT

LEMAN HABITAT O.P.H. DE THONON-LES-BAINS

OPHEOR

GIER PILAT HABITAT O.P.H GIER PILAT HABITAT

MONTELIMAR HABITAT

VAL SAVOIE HABITAT

O.P.H. DE FIRMINY

ADVIVO O.P.H. DE VIENNE

4 - Le nom usuel de certains maîtres d’ouvrage étant différent de celui inscrit dans la base Galion, la 2e colonne du tableau permet de 
préciser la correspondance.
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O.P.H. METROPOLE HABITAT ST-ETIENNE

O.P.H. de l'ONDAINE

O.P.H. SAONE ET LOIRE

SCI HELIOS

O.P.H. D'UGINE

LOGIDOME

CLERDOME

POLYGONE

DOMIA

SOLIHA BLI Loire

ESH France Loire

SDH S.A DAUPHINOISE DE L’HABITAT

AMALIA S.A HLM ALLIADE HABITAT

HALPADES S.A LES HALPADES

PLURALIS S.A STE D’HABITATION DES ALPES

3F S.A Immobilière Rhône-Alpes

I.C.F. SUD-EST MEDITERRANEE

CDC Habitat Social

SOLLAR S.A. LOGT ALPES RHONE SOLLAR

S.A. ADIS

S.A. VILOGIA

S.A. CITE NOUVELLE

S.A. BATIR ET LOGER

NEOLIA

Mont-Blanc Habitat S.A. LE MONT BLANC

SFHE S.A. FRANCAISE DES HABITATIONS ECONOMIQUES 

HBVS S.A HABITAT BEAUJOLAIS VAL-DE-SAONE 

SDH Constructeur S.A Développement de l’habitat SDH

S.A. BATIGERE Rhône-Alpes

LOGIDIA S.A. D'HLM

S.A. ERILIA

S.A. SAHLMAS (ACTION SOCIALE)

Résidences Sociales de France

Régionale HLM SA régionale de Lyon

S.A. Thoisseyenne d'Hlm

SEMCODA S.E.M. CONSTRUCT. DEPART. DE L’AIN

S.A.I.E.M. GRENOBLE HABITAT

SEMIV Société d’Économie Mixte Immobilière de Vichy

ADOMA

Cristal Habitat

STE NATIONALE IMMOBILIERE

SACVL S.A Construction Ville de Lyon

SACOVIV S.A Construction de la ville de Vénissieux

SCET - Groupe SNI

SVU Société Villeurbanne d’Urbanisme

S.C.P. HABITAT DAUPHINOIS
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POSTE HABITAT RHONE-ALPES

S.C.P. SAVOISIENNE HABITAT

S.C.P. AIN HABITAT

S.C.P. RHONE SAONE HABITAT

SCIC LE TOIT FOREZIEN

S.C.L.A. ALPES HAB. COOPERATIF 
(filiale de la SEMCODA)

ISERE HABITAT

UN TOIT POUR TOUS - DEVELOPPEMENT

IDEIS

Tableau 2 - Liste des maîtres d’ouvrage pour lesquels la saisie de leurs opérations dans
SPLS est assurée par les gestionnaires des aides à la pierre du territoire

Pour les maîtres d’ouvrage ayant un petit volume de production de LLS, non listés dans le
tableau 1 mais précisés dans le tableau 2 ci-dessous ou pour les collectivités, les promoteurs
privés et les associations qui n’ont pas accès à l’application, c’est le gestionnaire des aides à la
pierre qui saisit les opérations dans SPLS-Galion.

Nom officiel de l’organisme (base Galion)

S.A AXENTIA

S.A.E.M.I DE BELLEVILLE-SUR-SAONE

S.A.E.M. Logement du pays de Vizille

DAUPHILOGIS

Société Civile de Construction vente Carré Mogador 

SCI LA BRESSE

Le Foyer de l’Isère

Société Coopérative d’Hlm « Construire »

Société Coopérative de production d’Hlm du Vivarais

Union d’économie sociale Néma Lové
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Annexe 3 – Informations à renseigner dans SPLS, nécessaires à la définition de la programmation par territoire

Légende

Informations obligatoires imposées par l’outil SPLS.

Informations demandées par le gestionnaire.

AIN ALLIER ARDÈCHE CANTAL DRÔME ISÈRE LOIRE
HAUTE-
LOIRE

PUY-DE-DÔME RHÔNE SAVOIE HAUTE-SAVOIE

Information
s à fournir 

Dans SPLS

Conseil
départem

ental

Conseil
départem

ental
DDT DDT DDT 

DDT
hors

délégation

CA
Pays

Voiron
nais

DDT DDT
Clermont
Auvergne
Métropole

DDT
hors

délégation

DDT 
hors

délégation

Métropole
Grand
Lyon

DDT
hors

délégati
on

CA
Chambéry

DDT
hors

délégati
on

CA
Annemasse

agglo –
Les

Voirons

Onglet d’accueil (dans menu création d’une demande) : les informations saisies ici ne peuvent ensuite plus être modifiées (si elles doivent être modifiées, supprimer l’opération) 

Nom de 
l’opération Cf. règle de nommage régionale (page 10 du document-cadre)

Attention, seules les catégories suivantes peuvent être sélectionnées.
- offre nouvelle AA ou offre nouvelle CN (« offre nouvelle » = logement locatif : correspond aux financements PLUS, PLAI, PLAI adaptés, PLS) 
- réhabilitation palulos (pour les projets financés en PALULOS communale),
- démolition.

Nature de 
l’opération 

Commune SPLS dispose d’un outil d’aide à la saisie de la commune.

Indiqué par défaut par SPLS, en fonction de l’identifiant de l’utilisateur.
Maître 
d’ouvrage

À la suite de ces champs, l’opération est créée dans la base et son statut devient « en cours ». Les champs renseignés ci-dessus ne sont plus modifiables.
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AIN ALLIER ARDÈCHE CANTAL DRÔME ISÈRE LOIRE HAUTE-
LOIRE

PUY-DE-DÔME RHÔNE SAVOIE HAUTE-SAVOIE

Information
s à fournir 

Dans SPLS

Conseil
départem

ental

Conseil
départem

ental
DDT DDT DDT 

DDT
hors

délégation

CA
Pays

Voiron
nais

DDT DDT
Clermont
Auvergne
Métropole

DDT
hors

délégation

DDT 
hors

délégation

Métropole
Grand
Lyon

DDT
hors

délégati
on

CA
Chambéry

DDT
hors

délégati
on

CA
Annemasse

agglo –
Les

Voirons

Onglet « infos générales » : apparaît une fois l’opération créée via le renseignement des champs ci-dessus

Appuyer sur « modifier » pour le renseigner. 

Description 
(champs 
libres)

Si VEFA 
mettre le 
nom du 
promoteur

Nom du promoteur Nom de 
l’opérati
on

Nom de 
l’opération

Commentai
re (champs 
libres)

Toute 
informatio
n 
d’importa
nce sur 
l’opératio
n : 
maturité, 
projet, 
global, 
phasage, 
etc.
Si VEFA 
préciser le
nom du 
promoteur

Indiquer 
le label 
thermique
visé + 
qualité 
environne
mentale 
de 

Si VEFA 
mettre le 
nom du 
promoteur

Indiquer : 
réglementa
tion 
thermique 
+ label 
visé

Si VEFA, 
nombre 
total 
logements

Maturité du 
projet :  
esquisse, APS,
PC, 
compromis, 
DCE 

Foncier : non 
encore 
maîtrisé, acte 
de réservation,
acte réitéré, 
acte signé 

Modalité 
aménagement 
foncier : 
diffus, OAP, 
ZAC, projet 
urbain 
partenarial
Zonage 
polarité 
EPCI : ville 
centre, pôle 

Toutes les 
informatio
ns 
importante
s sur 
l’opération
Bien 
préciser su
PLAI 
adaptés
Si VEFA, 
préciser le 
nom du 
promoteur

Population 
spécifique :
Plai adapté,
GDV, 
logements 
adaptés 
perte 
d’autonomi
e
Mode 
d’acquisitio
n foncier 
nom du 
promoteur 
si VEFA

Spécificité de 
l’opération si nécessaire
(peuplement non prévu 
sur les listes, comme 
apprentis, 
intergénérationnel)

Préciser la nature de 
l’action foncière : ZAC,
SMS dans PUB, SMS 
diffus emplacement 
réservé diffus.

PLAI adaptés : 
information saisie par le
gestionnaire

PLAI 
adaptés

Surcharge 
foncière

Si VEFA nom du 
promoteur.

Préciser si PLAI 
adaptés, PLAI adaptés
GDV ou autres 
spécificités
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AIN ALLIER ARDÈCHE CANTAL DRÔME ISÈRE LOIRE HAUTE-
LOIRE

PUY-DE-DÔME RHÔNE SAVOIE HAUTE-SAVOIE

Information
s à fournir 

Dans SPLS

Conseil
départem

ental

Conseil
départem

ental
DDT DDT DDT 

DDT
hors

délégation

CA
Pays

Voiron
nais

DDT DDT
Clermont
Auvergne
Métropole

DDT
hors

délégation

DDT 
hors

délégation

Métropole
Grand
Lyon

DDT
hors

délégati
on

CA
Chambéry

DDT
hors

délégati
on

CA
Annemasse

agglo –
Les

Voirons

l’opératio
n 

proximité, 
pôle 
intermédiaire, 
pôle supérieur

Année de 
programma
tion 
souhaitée

N’inscrire que des 
opérations 
suffisamment mûres 
(année N et N+1 maxi)

Date 
prévisionnel
le de dépôt 
du dossier 
de demande
d’agrément

Date non 
figée

1er 
semestre 
ou 2ème 
semestre

Si connue

Adresse 
prévisionnel
le de 
l’opération
(compléter 
la ligne 3, 
code postal, 
et bureau 
distributeur 
(= la 
commune))

Plan de 
situation et
plan 
cadastral

À 
compléter 
préciséme
nt
Nom du 
bâtiment 
si connu
Référence 
cadastrale

Plan 
de 
situati
on

Plan de 
situation et 
parcelles 
cadastrales à 
indiquer en 
ligne 1 de 
l’adresse

Réf. cadastrale à 
indiquer ligne 1 de 
l’adresse
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AIN ALLIER ARDÈCHE CANTAL DRÔME ISÈRE LOIRE HAUTE-
LOIRE

PUY-DE-DÔME RHÔNE SAVOIE HAUTE-SAVOIE

Information
s à fournir 

Dans SPLS

Conseil
départem

ental

Conseil
départem

ental
DDT DDT DDT 

DDT
hors

délégation

CA
Pays

Voiron
nais

DDT DDT
Clermont
Auvergne
Métropole

DDT
hors

délégation

DDT 
hors

délégation

Métropole
Grand
Lyon

DDT
hors

délégati
on

CA
Chambéry

DDT
hors

délégati
on

CA
Annemasse

agglo –
Les

Voirons

Date de 
dépôt du 
permis de 
construire

Si connue Si connue Si connue Si connue Si connue Si connue Inscrire la date effective
si le dépôt a eu lieu.
Pas de date 
prévisionnelle.

Date 
d’obtention 
du permis 
de 
construire

Si connue Si connue Si connue Si connue Si connue

Numéro du 
permis de 
construire

Si connu Si connu Si connu À 
renseigner 
dès 
l’obtention

Types de 
produits de 
financemen
t envisagés

(apparaît au-
dessus des 
informations
sur le permis
de 
construire)

Plusieurs produits peuvent être sélectionnés. Attention les opérations mixtes PLUS, PLAI, PLS doivent faire l’objet de deux demandes séparées : une avec les PLAI-PLUS et une avec les PLS.
Rappel : Les opérations à saisir dans SPLS sont toutes les opérations financées par les dispositifs suivants : PLUS, PLAI, PLAI adaptés, PLS, produits spécifiques hébergement (PSH), PALULOS communales (à 
saisir par les gestionnaires), PSLA, ainsi que les logements locatifs intermédiaires (LI) et les démolitions. Les demandes de subvention pour surcharge foncière sont intégrées dans les opérations concernées.
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AIN ALLIER ARDÈCHE CANTAL DRÔME ISÈRE LOIRE HAUTE-
LOIRE

PUY-DE-DÔME RHÔNE SAVOIE HAUTE-SAVOIE

Information
s à fournir 

Dans SPLS

Conseil
départem

ental

Conseil
départem

ental
DDT DDT DDT 

DDT
hors

délégation

CA
Pays

Voiron
nais

DDT DDT
Clermont
Auvergne
Métropole

DDT
hors

délégation

DDT 
hors

délégation

Métropole
Grand
Lyon

DDT
hors

délégati
on

CA
Chambéry

DDT
hors

délégati
on

CA
Annemasse

agglo –
Les

Voirons

Onglet « infos aides principales » : n’apparaît qu’une fois que des types de produits de financement ont été sélectionnés dans l’onglet « infos générales »

Appuyer sur « modifier » pour le renseigner. 

Pour en sortir, appuyer sur « enregistrer » puis « retour ». L’opération peut ensuite être validée. 

Il ne faut pas appuyer sur « suivant » au stade de la demande de programmation : cela change la rubrique dans le menu déroulant « tableau » (qui est par défaut sur « demande de pré-programmation »), et donne accès à des 
menus qui seront renseignés par le service instructeur en phase d’instruction. 

Tableau

(menu 
déroulant : 
pré-
programmati
on ON, 
données 
générales du
dossier, etc.)

Attention rester sur le menu déroulant « pré-programmation offre nouvelle » pour la demande de programmation.

Situation 
foncière du 
terrain
(menu 
déroulant : 
pleine 
propriété, 
bail 
emphythéoti
que, bail à 
construction
, usufruit, 
autre) 

A ne pas 
renseigner
= Par 
défaut : 
« Pleine 
propriété 
»

- Si 
promesse de
vente :  
sélectionner
« pleine 
propriété ».
- « Autre » 
dans le 
menu 
déroulant de
SPLS = non
déterminé 
ou ne sait 
pas.

Si connue 
sinon 
mettre 
« Autre ».

Maîtrise 
du foncier,
préciser : 
négociatio
n en cours,
acquise, 
compromi
s.

Si connue, à défaut
saisir autre

Choisir « Autre » si 
situation foncière non 
connue
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AIN ALLIER ARDÈCHE CANTAL DRÔME ISÈRE LOIRE HAUTE-
LOIRE

PUY-DE-DÔME RHÔNE SAVOIE HAUTE-SAVOIE

Information
s à fournir 

Dans SPLS

Conseil
départem

ental

Conseil
départem

ental
DDT DDT DDT 

DDT
hors

délégation

CA
Pays

Voiron
nais

DDT DDT
Clermont
Auvergne
Métropole

DDT
hors

délégation

DDT 
hors

délégation

Métropole
Grand
Lyon

DDT
hors

délégati
on

CA
Chambéry

DDT
hors

délégati
on

CA
Annemasse

agglo –
Les

Voirons

Date de 
situation 
foncière du 
terrain 
( =  date 
d’acquisitio
n, 
du bail, etc.)

Dévolution 
des travaux
(menu 
déroulant : 
entreprise 
générale, lot
séparé, 
VEFA, 
indéterminé)

Information obligatoire, consignes de renseignement : 
 - s’il s’agit de maîtrise d’ouvrage directe (MOD), indiquer indifféremment « entreprise générale » ou « lot séparé », même si ce choix n’est pas connu à ce stade ;
 - s’il s’agit de VEFA, l’indiquer ; 
 - n’indiquer « indéterminé » que lorsque le choix entre VEFA et MOD n’est pas encore déterminé. 

Nécessité 
du droit de 
préemption 
(case à 
cocher) 

Si 
renseigné, 
sera pris en 
compte

Si concerné

Révision du
document 
d’urbanism
e
(case à 
cocher) 

Si 
renseigné, 
sera pris en  
compte

Si concerné
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AIN ALLIER ARDÈCHE CANTAL DRÔME ISÈRE LOIRE HAUTE-
LOIRE

PUY-DE-DÔME RHÔNE SAVOIE HAUTE-SAVOIE

Information
s à fournir 

Dans SPLS

Conseil
départem

ental

Conseil
départem

ental
DDT DDT DDT 

DDT
hors

délégation

CA
Pays

Voiron
nais

DDT DDT
Clermont
Auvergne
Métropole

DDT
hors

délégation

DDT 
hors

délégation

Métropole
Grand
Lyon

DDT
hors

délégati
on

CA
Chambéry

DDT
hors

délégati
on

CA
Annemasse

agglo –
Les

Voirons

Classe 
énergétique
du bâtiment
actuelle  (si 
AA) 

À ne pas 
renseigner. 
Par défaut : 
1er item (A) 
du menu 
déroulant.
La DDT 
apportera 
les 
corrections 
au moment 
de 
l’instruction
dans Galion.

Si connue À préciser (si 
non connue, 
renseigner en 
classe A)

Classe 
énergétique
du bâtiment
cible (si 
AA)

À ne pas 
renseigner.
Par défaut : 
1er item (A) 
du menu 
déroulant.
La DDT 
apportera 
les 
corrections 
nécessaires 
au moment 
de 
l’instruction
dans Galion.

Si connue À préciser (si 
non connue, 
renseigner en 
classe A)
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AIN ALLIER ARDÈCHE CANTAL DRÔME ISÈRE LOIRE HAUTE-
LOIRE

PUY-DE-DÔME RHÔNE SAVOIE HAUTE-SAVOIE

Information
s à fournir 

Dans SPLS

Conseil
départem

ental

Conseil
départem

ental
DDT DDT DDT 

DDT
hors

délégation

CA
Pays

Voiron
nais

DDT DDT
Clermont
Auvergne
Métropole

DDT
hors

délégation

DDT 
hors

délégation

Métropole
Grand
Lyon

DDT
hors

délégati
on

CA
Chambéry

DDT
hors

délégati
on

CA
Annemasse

agglo –
Les

Voirons

Nature des 
logements 
(menu 
déroulant : 
logements 
ordinaires, 
autres 
logements 
foyers, 
hébergement
, résidence 
sociale, 
pension de 
famille, 
résidence 
d’accueil)

Type de 
bénéficiaire
s 
(menu 
déroulant : 
ménages, 
étudiants, 
PA, PH, 
saisonniers, 
jeunes, 
public 
maison 
relais ou 
résidence 
d’accueil, 
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AIN ALLIER ARDÈCHE CANTAL DRÔME ISÈRE LOIRE HAUTE-
LOIRE

PUY-DE-DÔME RHÔNE SAVOIE HAUTE-SAVOIE

Information
s à fournir 

Dans SPLS

Conseil
départem

ental

Conseil
départem

ental
DDT DDT DDT 

DDT
hors

délégation

CA
Pays

Voiron
nais

DDT DDT
Clermont
Auvergne
Métropole

DDT
hors

délégation

DDT 
hors

délégation

Métropole
Grand
Lyon

DDT
hors

délégati
on

CA
Chambéry

DDT
hors

délégati
on

CA
Annemasse

agglo –
Les

Voirons

public issu 
de FTM, 
autres 
publics 
spécifiques, 
GDV) 

Type de 
constructio
n 
(menu 
déroulant : 
collectif, 
individuel, 
mixte)

Exprimer 
l’intention 
avec 
possibilité 
d’évolution

Montant de
subvention 
demandé par
type de 
produit de 
financement

Aides de l’État uniquement

Typologie 
des 
logements 
par type de 
produit de 
financement
(tableau à 
renseigner 
avec nombre
de type 1, 
2...) 

Si la typologie est connue, la préciser.

Si la typologie n’est pas connue, indiquer comme code : 1T1.

Indiquer la typologie prévisionnelle même si elle n’est pas définitivement connue.
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AIN ALLIER ARDÈCHE CANTAL DRÔME ISÈRE LOIRE HAUTE-
LOIRE

PUY-DE-DÔME RHÔNE SAVOIE HAUTE-SAVOIE

Information
s à fournir 

Dans SPLS

Conseil
départem

ental

Conseil
départem

ental
DDT DDT DDT 

DDT
hors

délégation

CA
Pays

Voiron
nais

DDT DDT
Clermont
Auvergne
Métropole

DDT
hors

délégation

DDT 
hors

délégation

Métropole
Grand
Lyon

DDT
hors

délégati
on

CA
Chambéry

DDT
hors

délégati
on

CA
Annemasse

agglo –
Les

Voirons

Consistance
de 
l’opération
(nombre de 
logements 
individuels 
et nombre 
de 
logements 
collectifs, 
par type de 
produits de 
financement
s)

Indiquer la consistance prévisionnelle, même si elle n’est pas définitivement connue.

A la suite de ces champs, enregistrer puis appuyer sur retour pour accéder aux autres onglets. 

Les champs qui apparaissent en fin d’onglet (plan de financement, subventions,...) ne sont à renseigner que pour les informations d’ores et déjà stabilisées.

NB : les calculs des subventions et des loyers sont vérifiés au stade de l’instruction par le service instructeur, sur la base des documents téléversés. Le gestionnaire pourra indiquer le montant du loyer validé lors de 
l’instruction au bailleur, sur demande et par courriel. En tout état de cause, ce sera le loyer figurant dans la convention APL qui fera foi réglementairement.

onglet «  infos aide ON_autre »  (apparaît si demande via SPLS d’une subvention délégataire)

Appuyer sur « modifier » pour le renseigner.
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Annexe 4 – Pièces constitutives d’un dossier de demande d’aide à la pierre

PLAI
PLUS

PALULOS communale
PSH
PLS

Arrêté du 5 mai 2017 relatif à diverses dispositions concernant l’attribution de prêts et de
subventions pour la construction, l’acquisition, l’acquisition-amélioration et la réhabilitation

d’immeubles en vue d’y aménager avec l’aide de l’État des logements ou des logements-foyers
à usage locatif

(Cf. code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles R. 323-1 à R. 323-12  -1, R.
331-1 à R. 331-2  6 et R. 331-96 à R. 331-110)

PSLA

Circulaire n° 2006-10 UHC/FB1-FB3 du 20 février 2006 modifiant la circulaire relative à la mise
en oeuvre du nouveau dispositif de location-accession – prêt social de location accession

(PSLA) 
(cf. article R. 331-76-1 à R. 331-76-5-1 du CCH)

Demande d’acompte

A  rrêté du 5 mai 2017 relatif à diverses dispositions concernant l’attribution de prêts et de
subventions pour la construction, l’acquisition, l’acquisition-amélioration et la réhabilitation

d’immeubles en vue d’y aménager avec l’aide de l’État des logements ou des logements-foyers
à usage locatif

(cf. a  rticle D. 331-16 du CCH)

Décision de clôture

Arrêté du 5 mai 2017 relatif à diverses dispositions concernant l’attribution de prêts et de
subventions pour la construction, l’acquisition, l’acquisition-amélioration et la réhabilitation

d’immeubles en vue d’y aménager avec l’aide de l’État des logements ou des logements-foyers
à usage locatif

(Cf. code de la construction et de l’habitation, article R. 331-  7)

Demande de solde

Article D. 331-16 du CCH : « Le règlement pour solde de la subvention est subordonné à la
production de la décision de clôture de l'opération mentionnée à l'article R. 331-7. Il est versé
dans la limite du montant de la subvention recalculée conformément à l’article R. 331-15. »
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Annexe 5 – Liste des pièces justificatives SPLS-Galion
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Annexe 6 –  Demandes d’habilitation

SPLS est un portail internet sécurisé nécessitant impérativementune habilitation personnelle pour
chaque utilisateur, qu’il saisisse ou qu’il soit en lectureseule, des éléments constitutifs à transmettre
au gestionnaire des aides à la pierre pour la programmation et l’instruction des opérations à financer.

• Procédure pour les maîtres d’ouvrage

Désignation du ou des référents SPLSau sein de chaque organisme quirecense(nt) les futurs
utilisateurs SPLS, qui devront être habilités, et leur profil.

Chaque futur utilisateur de SPLS doit impérativementcréer leur compte sur le portail
d’authentification Cerbère de l’État. Ce préalable conditionne l’octroi du droit d’accès à SPLS.

Il est important de veiller également àcréer une adresse mail génériquepour permettre à
l’ensemble des utilisateurs SPLS de l’organisme de consulter les notifications. Cette adresse aura le
format suivant : spls-nondel’organisme@…). Le type de notifications reçues peut être paramétré. 
Attention, cette boite mail ne peut pas servir d’identifiant à Cerbère. 

Une fois qu’est établie la liste des utilisateurs SPLS à habiliter (avec leur profil), le référent SPLS
de l’organisme transmet cette liste à la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes qui, après vérification,
l’adresse à la plateforme nationale pour validation.

Une fois la validation acquise, les droits d’accès à SPLS sont ouverts, l’équipe projet régionale
envoie un message au référent SPLS lui précisant que les comptes des futurs utilisateurs SPLS sont
actifs : la première connexion est ainsi possible.

NB : les habilitations qui correspondent à des comptes qui n’auraient fait l’objet d’aucune
connexion à l’application SPLS dans les 12 mois sont automatiquement supprimées.

Une note de procédure élaborée en 2016, puis actualisée en 2017 par l’équipe projet régionale,
précise les différentes étapes à suivre.
Pour toute habilitation ou actualisation d’habilitation,le(s) référent(s) SPLS de chaque organisme
adresse(nt) la demande à Spls-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr

• Procédure pour les gestionnaires des aides à la pierre
Pour les délégataires des aides à la pierre     :
Les demandes d’habilitations (créations/modifications/suppressions) à l’application Galion, pour ce
qui concerne les agents des collectivités délégataires desaides à la pierre (et donc pas ceux des
DDT), doivent être transmises à l’équipe projet national SPLS-Galion uniquement par le
Correspondant fonctionnel d’application (CFA) du service dont relève l’agent à habiliter.
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La demande doit être transmise via la seule adresse électronique suivante : galion-
assistance.ah.aid.dterest.cerema@cerema.fr

Les demandes de création/modification d’une habilitationdoivent comprendre les informations
suivantes :
- nom et prénom de la personne à habiliter,
- adresse électronique professionnelle5 de la personne à habiliter,
- nom de la collectivité délégataire au titre de laquelle est sollicitée l'habilitation,
- code SIREN de la collectivité délégataire,
- profil d’habilitation demandé (en cas de modification, il convient de le préciser)

Pour les DDT     :
Le gestionnaire des aides à la pierre adresse à la DREAL la liste des personnes avec leur profil qui
doivent accéder à l’outil Galion.
La DREAL transmet ces informations à l’équipe projet nationale.
Une fois l’ouverture des droits effectuée, la DREAL envoie un message aux gestionnaires des aides
à la pierre précisant que les comptes des futurs utilisateurs Galion sont actifs.
Chaque utilisateur Galion peut ainsi réaliser sa première connexion.

Pour toute demande d’ouverture ou de modification de droitsd’accès à Galion, la DDT s’adresse à :
Spls-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr

5 Une adresse électronique qui n’a pas fait l’objet d’une authentification "Cerbère" ne peut 
techniquement être habilitée à l’application Galion.
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Annexe 7 – Ressources

Pour se connecter à l’application SPLS :
 http://spls.application.logement.gouv.fr

Pour toute information sur l’application SPLS
http://www.financement-logement-social.  territoires.gouv.fr  /s-p-l-s-suivi-de-programmation-
logement-social-r216.html

- des fiches utilisateurs ainsi que des fiches pratiques et des didacticiels sont disponibles 
dans la partie « Assistance »

- la partie « FAQ » répond aux principales questions concernant :
le portail SPLS,
les fonctionnalités et l’utilisation du portail SPLS,
les profils et habilitations,
la méthodologie de déploiement,
la gouvernance du projet SPLS.

Pour tout renseignement ou question complémentaire
Spls-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr

Pour toute information sur le financement du logement social
http://www.financement-logement-social.  territoires.gouv.fr  /

- avis loyers annuels : http://www-financement-logement-social.dgaln.i2/conventionnement-
apl-et-loyers-r382.html

- note annuelle d’ouverture de Galion : http://www-financement-logement-
social.dgaln.i2/vie-de-l-application-r76.html
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Annexe 8 – Feuille de route du dialogue régional sur la programmation de
logements sociaux - FNAP
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- Feuille de route -
Animation du dialogue de gestion régional : définir des objectifs et des

thématiques de programmation LLS

Le fonds national des aides à la pierre (FNAP) prévu par l’article 144 de la loi de finances et
codifié à l’article L. 435-1 du code de la construction et de l’habitation, a été créé par décret
n° 2016-901 du 1er juillet 2016. Il constitue désormais le cadre institutionnel partenarial de
discussion, de préparation, d’élaboration et de suivi de la programmation des aides à la pierre
au logement social.

Les partenaires du FNAP considèrent que la détermination des objectifs à programmer entre
les régions, doit s’opérer, comme lors des exercices de programmation mis en œuvre depuis
2013 / 2014, dans le cadre d’un mouvement de « bottom-up ». Ce mouvement s’appuie sur le
recensement des besoins sur les différents territoires de gestion, au plus près de la réalité et de
la diversité de ces territoires, et sur la capacité à faire des appareils de production locaux. 

La présente  feuille  de  route  tend à  pérenniser ce  mode  de  fonctionnement  qui  place  les
territoires en responsabilité de recenser et de remonter les besoins. Cette procédure n’obère
toutefois pas la faculté des partenaires du FNAP à impulser des orientations dans le cadrage
final de la programmation annuelle. 

Le recensement et la remontée des besoins ainsi prévus doivent ainsi se faire dans le cadre
d’un dialogue infra-régional approfondi, associant tous les acteurs, mené dans la durée, et
respectueux des orientations nationales. 

La présente feuille de route, à destination des préfets de région et de leurs services, précise
ainsi les modalités de mise en œuvre de ce dialogue, les thématiques minimales à y aborder, et
son calendrier. Ce cadre partagé, stabilisé, doit pouvoir être reconduit de manière pérenne,
années  après  années,  et  constituer  un  outil  privilégié  de  long  terme  entre  les  différents
échelons territoriaux, lors de la mise en œuvre des dialogues de gestion et au-delà. Il doit
permettre d’anticiper au maximum les exercices de programmation successifs, et s’inscrire
dans  une  démarche  pluriannuelle  de  définition  et  de  mise  en  œuvre  des  moyens  devant
permettre de répondre à la demande des ménages les plus modestes à se loger.

LES MODALITÉS DE LA CONCERTATION INFRA-REGIONALE
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LES THÉMATIQUES « MINIMALES » DE LA CONCERTATION INFRA-REGIONALE
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